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Conseil central de l’économie 

Le Conseil central de l’économie (CCE), qui a été institué par la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de 

l’économie, est actuellement régi par le livre XIII « Concertation » du Code de droit économique.  

 

Missions de la coupole CCE : 

 

- construire un consensus social à travers les organisations représentatives du monde du travail et des 

entreprises sur le fonctionnement de l'économie et les questions socioéconomiques, ainsi que sur les objectifs 

et les principes principaux, dans le but d'orienter la politique socioéconomique dans la direction souhaitée par 

les partenaires sociaux ; 

- via le droit d'initiative du CCE, attirer l'attention des pouvoirs publics et des décideurs politiques sur les 

problèmes socioéconomiques en vue de les inscrire à l’agenda du gouvernement ; 

- via les demandes d’avis sur des projets de loi, promouvoir l'interaction entre les pouvoirs publics, les 

décideurs politiques et la société en ce qui concerne les politiques socioéconomiques. 
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Conseil fédéral du développement durable 

Le Conseil fédéral du développement durable (CFDD) a été institué par la loi du 5 mai 1997 relative à la 

coordination de la politique fédérale en matière de développement durable. 

 

Il a pour mission de : 

 

- formuler des avis concernant toutes les mesures relatives aux politiques fédérale et européenne en matière de 

développement durable que l’autorité fédérale mène ou compte mener, plus particulièrement en exécution 

des engagements internationaux de la Belgique ; 

- être un forum de discussion en matière développement durable ; 

- proposer des études scientifiques dans les domaines concernant le développement durable ; 

- obtenir la collaboration active des institutions publiques et privées, ainsi que celle des citoyens, afin d’obtenir 

ses objectifs. 
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Commission consultative spéciale « Consommation »  

La Commission consultative spéciale « Consommation » a été fondée, en vertu de l’arrêté royal du 13 décembre 

2017, le 1er janvier 2018 au sein de la coupole du Conseil central de l’économie (CCE). La CCS Consommation 

reprend les tâches du Conseil de la consommation et a par conséquent pour mission principale de rendre des avis 

sur des questions relatives à la consommation de produits et l’utilisation de services et sur les problèmes 

présentant de l’importance pour les consommateurs. La CCS Consommation est la structure consultative centrale 

pour tous les problèmes en matière de consommation et de protection du consommateur.  

 

La CCS Consommation est également un lieu de dialogue et de concertation où les représentants des 

consommateurs et les représentants du monde professionnel échangent des informations, communiquent leurs 

points de vue et trouvent des compromis. Il s’agit d’un instrument privilégié de soutien politique.  
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Portée de la demande  

Dépôt 

[a] Madame Marie-Christine Marghem, ministre de l’Énergie, de l’Environnement et du 

Développement durable, a soumis le 23 avril 2020 au Conseil fédéral du développement durable, 

au Conseil central de l’économie et à la Commission consultative spéciale « Consommation », ci-

après dénommés les conseils consultatifs, une demande d’avis sur un projet d’arrêté royal 

modifiant l’arrêté royal du 8 juillet 2018 relatif à la dénomination et aux caractéristiques du gasoil 

diesel et des essences.  

Base juridique 

[b] L’avis de ces organes consultatifs est demandé en vertu de l’article 19, §1, premier alinéa de la loi 

du 21 décembre 1998 relative aux normes de produits ayant pour but la promotion de modes de 

production et de consommation durables et la protection de l'environnement, de la santé et des 

travailleurs. 

[c] Le projet d’arrêté royal proposé vise la modification de l’article 2 de l’arrêté royal du 8 juillet 2018 

relatif à la dénomination et aux caractéristiques du gasoil diesel et des essences.  

[d] Plus précisément, il est proposé de reporter la période de transition pour la volatilité des essences 

pour l’année 2020 uniquement.  

[e] En raison de la pandémie du COVID-19 et des mesures de confinement imposées par le 

gouvernement fédéral, la consommation d’essence par les consommateurs et les entreprises 

pourrait en effet chuter de manière significative. Cette baisse potentielle de consommation 

pourrait entrainer une augmentation significative des stocks d'essence qui correspondent à la 

qualité applicable à la période d’hiver. La non-utilisation de manière optimale de ces stocks risque 

d’avoir un impact économique négatif et important sur le secteur pétrolier.  

[f] En conséquence, ce projet d’arrêté royal propose de prolonger d’un mois, jusqu'au 31 mai 2020 

inclus, la période de transition durant laquelle les mélanges des classes A et E1 sont admis, tel que 

défini dans la norme NBN EN 228. La période estivale, durant laquelle seules les essences de la 

classe A sont autorisées, débuterait donc le 1er juin 2020.  

[g] Si nécessaire, en raison des effets possible de la crise du COVID-19, les ministres compétents pour 

l’Énergie et l’Économie peuvent, au plus tard le 1er juin 2020, prolonger une seule fois la période 

de transition d'un mois supplémentaire, du 1er juin au 30 juin 2020. La période d’été débutera 

alors le 1er juillet 2020. Cette dernière prolongation serait applicable uniquement pour les 

essences qui sont disponibles dans les stations-service publiques.  

[h] Ce projet d’arrêté royal doit entrer en vigueur le 1er mai 2020. 
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Auditions 

[i] Afin d’examiner cette demande d’avis, les membres compétents des trois organes consultatifs 

précités ont échangé leurs points de vue par voie électronique. Compte tenu des circonstances et 

de l’urgence de la demande d’avis, il n’a pas été possible d’inviter l’Administration pour une 

audition au début des travaux, comme il est d’usage.  

Travaux en sous-commission et en séance plénière  

[j] Il a été convenu que les secrétariats rédigeraient un projet d’avis. Ce projet d’avis a été soumis par 

voie électronique aux assemblées plénières du CCE et de la CCS Consommation, ainsi qu’à 

l’assemblée générale du CFDD aussi par voie électronique.  
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Avis 
 

[1] Les organes consultatifs précités n’ont aucune remarque à formuler sur le contenu du projet 

d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 8 juillet 2018 relatif à la dénomination et aux 

caractéristiques du gasoil diesel et des essences. Au regard de la situation exceptionnelle liée à 

la pandémie du COVID-19, les organes consultatifs considèrent donc opportun de permettre 

la vente des stocks existants en reportant l'échéance pour la vente exclusive de carburant 

« été » (essences de classe A) au 1er juin 2020, tel que proposé dans le projet d'arrêté royal 

soumis pour avis.  

[2] Selon les informations transmises par l'Administration, la différence entre l’essence « hiver » et 

l’essence « été » réside essentiellement dans la pression de vapeur. Pour l’essence « hiver », la 

limite supérieure est de 95 kPa et, pour l’essence « été », cette limite est de 60 kPa. Le but, en 

situation de températures estivales élevées, est d’éviter l’évaporation des composantes légères 

de l’essence. 

[3] Dès lors, ils demandent qu'un suivi soit réalisé par l'Administration en fonction de la météo 

pendant la durée d'application de cette extension : si la température extérieure venait à 

dépasser une certaine limite (en cas de vague de chaleur), il pourrait être nécessaire de 

suspendre temporairement la vente des carburants à haute pression de vapeur, pour éviter les 

problèmes liés à une évaporation excessive de certains composants. Ce suivi sera important si 

l'extension devait être prolongée au mois de juin, possibilité ouverte par le projet d'arrêté 

royal sous revue. Il est donc important que les vendeurs de carburants passent le plus 

rapidement possible au carburant « été ». 

[4] Les organes consultatifs recommandent toutefois de ne pas utiliser le mode conditionnel dans 

le considérant relatif aux stocks d’essence. Il est en effet avéré que la consommation d’essence 

a chuté de manière significative et que les stocks d’essence qui correspondent à la qualité 

applicable à la période d’hiver ont augmenté de façon considérable. 

[5] Les organes consultatifs demandent en outre que le secteur et toutes les parties intéressées 

obtiennent plus rapidement des précisions concernant les futures mesures, et pas juste avant 

la date d'entrée en vigueur, afin qu'ils puissent s'y préparer correctement.  

[6] Enfin, les organes consultatifs rappellent l’avis du CCE et du CFDD concernant la mise à 

disposition des normes de produits du 25 octobre 2017
1
. Dans cet avis, ils plaident pour qu’en 

cas de réglementation par référence, le contenu des normes auxquelles il est fait référence (en 

l’occurrence NBN EN 228) leur soit rendu accessible. Un accès – ne fut-ce que restreint, 

comme par exemple une consultation en ligne avec déclaration de confidentialité et de non-

profit – à l’ensemble des normes auxquelles il est fait référence dans les projets d’arrêté qui 

leur sont soumis pour avis leur est indispensable, pour que leurs membres puissent rendre 

leurs avis en toute connaissance de cause. 

 
 
 
 
 
 

                                                      
 
1
 https://www.ccecrb.fgov.be/dpics/fichiers/fr/doc17-2417.pdf.  

https://www.ccecrb.fgov.be/dpics/fichiers/fr/doc17-2417.pdf
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Annexe. Personnes ayant collaboré à la préparation de cet avis 

Prof. Luc LAVRYSEN (co-président du groupe de travail « Normes de produits » du CFDD) 

Prof. Delphine MISONNE (co-présidente du groupe de travail « Normes de produits » du CFDD) 

 Représentants des pouvoirs publics 

Dalila LOUHIBI, SPF Économie 

Membres et experts 

Johan DELEU, VARO Energy 

Noé LECOCQ, IEW 

Ir. J. HOTS, BBB 

Hendrik LEMAHIEU, Belgian Bio Ethanol Association 

Olivier VAN DER MAREN, FEB 

Jean-Pierre VAN DIJCK, BFP 

Jo VANDEWEGHE, Fédération pétrolière belge 

Secrétariat du CCE   

Kris DEGROOTE, secrétaire adjoint du CCE  

Andy ASSEZ, Sarah VAN DER HULST 

Secrétariat du CFDD   

Marc DEPOORTERE, directeur du CFDD 
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